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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100041

Département(s) de publication : 77, 75
 Annonce n° 24-100041

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Eau De ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

51061105600233N° National d'identification : 
PARISVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77, 75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1519414

2024M0254Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Pja - 19 rue Neuve-Tolbiac Cs 61373 75214 Paris cedex 13 - pja@eaudeparis.frNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 
Lettre de candidature et/ou de désignation du mandataire avec déclaration sur l'honneur, type 
formulaire Dc1 ou tout autre document contenant les mêmes informations, justifiant 
notamment que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner 
obligatoires prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la 
commande publique, et, est en règle au regard des articles L5212-1 à L5212-11 du Code du 
Travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100041
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100041
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1519414
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1519414
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- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. Liste et description 
succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis : 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global réalisé au cours des trois derniers exercices 
disponibles ou l'imprimé type Dc2 complété ou un document contenant les mêmes 
renseignements

- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - Présentation d'une liste des travaux 
exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour 
les travaux les plus importants. - Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la 
capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats 
d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat Moyens 
humains : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. Références Travaux : Liste 
des travaux exécutés au cours des cinq dernières années dans le domaine objet de la 
consultation, assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. 
Ces attestations indiquent le montant, la date et lieu d'exécution, le type de travaux et 
précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. 
Qualifications professionnelles : Certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants, en cours de validité, en rapport avec l'objet du marché, ou à défaut, 
moyens de preuves équivalent : - Fntp 7271 «Reprise des bétons dégradés» - Fntp 5211 « 
Rénovation continue des ouvrages par chemisage ou tubage » ou à défaut moyens de preuves 
équivalent

Sans objetTechnique d'achat : 
10/10/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Réfection de l'étanchéité intérieure des arcades de la Goulotte à Fontainebleau Intitulé du marché : 
(77) et de la Petite Reine et de la Grande Reine à Arbonne-la-Forêt (77)

45261420Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Réfection de Description succincte du marché : 
l'étanchéité intérieure des arcades de la Goulotte à Fontainebleau (77) et de la Petite Reine et de la 
Grande Reine à Arbonne-la-Forêt (77). Concernant les arcades de la Petite Reine, le programme de 
travaux comprend des injections devant stopper les dégradations des coques en particulier au droit 
des soudures et éviter d'éventuelles exfiltrations qui peuvent se manifester sur les parois extérieures 
des arcades. Concernant les arcades de la Goulotte, le programme de travaux consiste à purger les 
racines, radicelles et fissures (environ 180 ml), à poser une coque PEHD sur le linéaire des arcades. La 
réfection des étanchéités supérieures sera réalisée sur l'ensemble des arcades. Tous les travaux se 
feront lors du prochain arrêt d'eau prévu entre le 28/04/2025 et le 18/07/2025

arcades de la Goulotte à Fontainebleau (77) et de la Petite Lieu principal d'exécution du marché : 
Reine et de la Grande Reine à Arbonne-la-Forêt (77) 77920 - Fontainebleau
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 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les candidats doivent obligatoirement effectuer une visite du site dans les Détail sur la visite (si oui) : 

conditions prévues au Règlement de la Consultation. Prise de rendez-vous au plus tard 5 jours avant la 
date de visite souhaitée. Les visites auront lieux jusqu'à 10 jours calendaires avant la date de remise 
des offres

L'entité adjudicatrice rend obligatoire la transmission des Autres informations complémentaires : 
candidatures et des offres des entreprises par voie dématérialisée à l'adresse suivante : https://www.
eaudeparis.fr/achats-publics - La signature électronique n'est pas requise au stade de la remise des 
candidatures et offres. Trois méthodes pour joindre l'assistance technique du Profil Acheteur : Tel : 08 
92 14 00 04 (support fournisseurs) - Mail : support-entreprises@aws-france.com, " Déclarer un incident 
" depuis l'onglet " pratique " du compte utilisateur du fournisseur authentifié (permet le suivi du 
traitement). Les candidats, qui doivent obligatoirement transmettre leur offre par voie dématérialisée, 
sont invités à tenir compte des aléas de la transmission électronique. Par conséquent, ils doivent 
prendre leurs précautions afin de s'assurer que la transmission électronique de leur pli est complète et 
entièrement achevé avant la date et l'heure limite de dépôt des offres. Une attention particulière doit 
être porté à la vérification des prérequis techniques. Autorisés à transmettre par voie postale ou 
contre récépissé une copie de sauvegarde soit sur support physique électronique (clé USB 
préférentiellement), soit sur support papier. Les copies de sauvegarde doivent être transmises sous pli 
cacheté portant clairement la mention " copie de sauvegarde " et parvenir à EAU DE PARIS avant les 
date et heure limites de réception des offres. Les copies de sauvegarde ne sont ouvertes que si un 
programme malveillant est détecté dans l'offre électronique ou si l'offre électronique est arrivée hors 
délais, incomplète ou qui n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de 
l'offre électronique ai commencé avant la clôture de la remise des candidatures et des offres (alors 
que la copie de sauvegarde est parvenue dans les délais). Modalités de financement et de paiement 
Les paiements seront effectués dans les conditions prévues par l'article L2192-10 du Code de la 
commande publique et selon les modalités suivantes : -Mode de financement : Ressources propres de 
l'établissement. -Mode de paiement : Virement bancaire (Mandat administratif). -Délai de paiement : 
30 jours. - Une avance de 10% pourra être allouée au titre du marché. -Les prestations du contrat sont 
réglées par acompte. -Le dépassement du délai maximum de paiement ouvre droit au bénéfice des 
intérêts moratoires. - Une retenue de garantie sera prélevée au titre du marché (voir conditions CCAP). 
Forme juridique : Aucune forme de groupement n'est imposée par l'entité adjudicatrice. En cas 
d'attribution du contrat à un groupement conjoint, le mandataire du groupement sera solidaire, pour 
l'exécution du contrat, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles en 
application de l'article R2142-24 du Code de la commande publique

02/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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